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« Situations COVID – Fin des Championnats et report des rencontres : 

 
Le Bureau du Comité de Direction en accord avec les Présidents de District, 
 
Vu les Statuts de la Fédération Française de Football (F.F.F), 
Vu le protocole de reprise des compétitions régionales et départementales en vigueur, 
Vu les Statuts de la Ligue Centre-Val de Loire de Football, et notamment leur article 13.6, 
lequel dispose que le Comité de Direction « statue sur tous les problèmes présentant un intérêt 
supérieur pour le football et sur tous les cas non prévus par les Statuts ou règlements », 
Vu les Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts, et notamment leur article 7, 
 
Considérant qu’il convient de rappeler qu’afin d’adapter les modalités d’organisation des 
entrainements/matchs au contexte de la pandémie du Covid-19, la F.F.F. a établi un protocole 
de reprise des compétitions régionales et départementales établissant plusieurs principes 
fondamentaux visant à garantir la protection de la santé de toutes et tous ; que parmi ces 
principes figure la possibilité, pour un club, de solliciter le report d’une rencontre lorsqu’il est 
constaté au moins 4 nouveaux cas positifs de joueurs /joueuses au virus de la COVID, le jour du 
match ou si l’ARS impose un isolement de l’équipe pour 7 jours ; 
 
Considérant que si le nombre de demandes de reports est aujourd’hui en baisse significative, il 
n’en demeure pas moins que le virus circule toujours ; que, cependant, 
 
Considérant, pour autant, qu’il appartient à la Ligue Centre-Val de Loire de Football de 
garantir un déroulement sincère et loyal des compétitions qu’elle organise en en préservant 
l’équité sportive ; qu’à cet égard, il y a lieu de rappeler qu’il ressort des dispositions des 
Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts que les rencontres de la dernière journée 
des championnats doivent se dérouler à la date prévue au calendrier et ne peuvent pas faire 
l’objet d’un report ; 
 
Considérant qu’il apparait désormais nécessaire de garantir un déroulement des championnats 
régionaux dans le respect des dispositions des Règlements Généraux de la Ligue et de ses 
Districts précités, en tenant compte du nombre de journées restant à disputer dans les 
différents championnats et des dates de repli encore disponibles ; 
 
Par ces motifs, 
▪ Décide qu’il y a lieu de suspendre pour les 3 derniers matchs des championnats régionaux 
et Départementaux, la possibilité de solliciter le report d’une rencontre sur un motif 
sanitaire ; 
▪ Précise que tout club se trouvant dans l’impossibilité de présenter une équipe 
conformément aux règlements de l’épreuve et des règlements généraux de la FFF le jour du 
match sera déclaré forfait. ». 
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